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S U B L I M E P O R T E . 

T I U I T E D E C O M M E R C E 
E N T R E 

Sa Jlajcst»' l'Eınperour d'Autridıc et Sa MajcsU- İmpcrialc le Sultan, 
(lesircus de donner plus d'oxlensjon cl lout le developpemeııl possilıle 
aux relations de rommereo et de navlgation enire Leurs Elats respee-
lifs, onl rt'solu, d'un oomnıun acrord, dV'largir ou de nıodilier par 
une nouvelle ronvenlion el sur dcs lıa-ses plus confornıes aux infe-
PTİs des tleux pays, relles des disposllions des irailes el arran(îenıenls 
nnterieurement eonrlus ıjul, dans lenr teneur acUıelle, ne repondeııl 
plus au but qu'on a en vue. 

LL. MM. ont par ronse<)uen( nomme pour l-eıırs Plenipfırenliairr.», 
»avoir: 

.Sa M.ijesle TEmperPur d'jluirirlıe, Son Eırellencc M. le baron An-
toine de Prokesclı-Oslen. Consciller inlime at luel, membre de laClıam-
bır des Seijjneıırs de l Enrnıire, Lieutenanl-jfeneral, fırand-CmiA de l'Or-

L ' A U T R I C H E . 



dre Impcrial de Lcopold, decore de l'Ordre Impcrial du Medjidie de 
\ " classe, ete., ete, ete., Son Internonce et Ministrc Plenipotentiaire 
pres la Sublime Porte Ottomane. 

Sa Majeste Imperiale le Sultan, Son Altesse Seid Mohammed Emin 
Aali pacha, Ministre des allaires etrangeres, decore des Ordres Impe-
riaux d'Osmanie, du Medjidie et du Merite de 1" classe, Grand-Croix 
de l'Ordre Impcrial de St-Etienne, de l'Ordre de la Legion d'Honneur 
de France, de l'Aigle Rouge de Prusse, de St-Alexandre Ne\vski de 
Russie et de plusleurs autres Ordres eirangers. 

Lesquels, aprcs avoir cchange leurs pleins pouvoirs, trouvcs en 
bonne et due forme, sont convenus des articles suivants: 

A R T . 1". 

Tous les droits, privileges ct immunites qui ont ete cpnfcres aux 
sujets, aus baiiments, â la navigation et au commerce de l'Autriche, par 
les capitulations, lestraiteset les arrangemenls existants, sont confırnıes 
maintenant et pour toujours, h l'esception des clauscs que la presenle 
convcntion a pour objet de modifler, et il est en outre expressement 
stipule que tous les droifs, privileges ct immunites que la Sublime 
Porte a accordesjusqu'aujourd'hul, qu'elleaccordeaprösenf, ouqu'elle 
pourra accorder a l'avenir ou dont elle pourra pcrmettrc la jouis-
sance aus sujets, aux batiments, â la navigation ou au commerce de 
loute autre nalion, seront egalement accordes et rexcrcice et la jouis-
sance en seront assures aux sujets et aux baiiments, â la navigation 
et au commerce de l'Autriclıe. 

« R T . « . 

II reste par consequent expressempnl entendu que les sujets et les 
navires, le commerce et la navigation de rAutriclıe contiııueront k 
jouir comme par le passe, sauf les modilications apportees par la 
presenie convention, de tous les droits, privileges et immunites qııi 
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leur ont (ite coııferes et garantis par l'accession de l'Autriclıe aux 
traites de comnierce concius par la Sublime Porte le 16 août 1838, 
avec l'Angleterre ct le 23 novembre 1838, avec la France, laquelle 
accession resulte de la note de rinternonclature Inıperiale du 27 
août 1839, et de la contre-dcclaration de la Sublime Porte du 13 
Chaban 1253 ( 21 octobre 1839.) 

. % R T . 8 . 

Les sujets de S. M. l'Empereur d'Autriche ou leurs ayant-cause 
pourront aciieter librement dans loutes les parties de l'Empire et des 
possessions oltomanes, soit pour en faire le conımercc â l'intcrieur, 
soit pour les esportcr, tous les articles sans excep(ion quclconque, 
provenant du sol ou de l'industrin du dil F.nıpiro ou des diles pos
sessions. 

La Sublime Porte s'otant, en vcrtu de l'Article 2 du Iraite conciu 
le 16 août 1838 avec l'Angletcrre et de celui du 23 novembre 1838, 
conciu avec la France (dont les stipulatioııs, connne il a ele dit â 
l'Article precedent, sonf en vigueur aussi pour le commerce de l'Au
triclıe) formellement engagee â altolir tous les monopoles sur les pro-
duits (le l'agriculture ou sur lout antre article quelconque de son 
lerritoire, ainsi <|ue les te/.keres (perınis) emanant d'un gouverncur 
ou aulre fonctionııairc ottoman pour autoriser l'achat d'un article ou 
son transport d'un lieu â un antre apres l'acquisition, toulc tentative 
ayant pour but de contraindre les sujet-! aufriclıiens ou leurs ayant-
cause â recpvoir d'un gouvemour ou autre fonctionnaire ottoman ces 
sortcs de pcrmis, on toute perception du droit non admis par les 
traites ou dcpa.ssanl le taux lixe par ces memes, sera consiılcree 
comme une infraction ani traites et la Sublime Porte punira imme-
(liatenıcnt avec sevcrite tout fonctionnaire de quclque rang qu'il soit 
qui se rendra coupable de cette infraction, ct rendra pleine justice 
aux sujets autrichiens ou leurs ayant-t«use pour tout prejudice ou 
toute pcrfe qıı'ils pourront drtment prouver avoir subis par un fait 
pareil. 
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« R T . 4 . 

Les marciıands autrichiens ou leurs ayant-cause qui aeheterontun 
objet quelconque produit du sol ou de l'industrie de la Turquie, dans 
le but de le revendre pour la consommation dans l'interieur de l'Em-
pire Ottoman, payeront lors do l'aehat ou de la vente de cet objet, 
et pour foute espece d'oi)eration eommerciale y relative, les memes 
droits qui sont payes dans les cii'constances analogues par les sujels 
ottomans ou etrangers les plus favorises parmi ceux qui se livrcnt au 
commerce interieur en Turquie. 

. % R T . a. 

Toute marchandise produit du sol ou de l'lnduslrie de la Turquic, 
achetoc pour resportation, sera transporlıV par les negociants autri-
rlıicns ou leurs ayant-cause, libre de toute especp de chargc et de 
tous droits, au lieu le plus convenable pour son exportation. Arrivee 
la, elle payera un droit uııique de 8 p. cent de sa vale\ırâ l'cclıelle 
ou â l'endroit d'exportation, lcquol sera abaissc clıaquo annce de 1 
pour cent, jusqu'fi vc (pı'il ail ete rcdnil a une 1axp fixn et dclini-
tive de 1 pour cent destincc â rouvrir les frais gcnr.raux d'adminis-
tration et de sunoillance. 

Tout article aciıelc au lieu d'embarquempnt on d'exporlalion et qui 
aurait dıyiı acquitte le droit de sortie ne sera naturellement plus sou-
nıis il aupıın a\ı1re droit, lors meme qu'il aurait clıange de main. 

« R T . « . 

Tout produit du sol ou de l'industrie de l'Autriclıe et toute mar
chandise quel<'oıt»|ue, fpı'ils soient ou embarquös sur des batiments 
autrichiens ou autrement importes et qu'ils soient la propriete de su-
jeU autrichiens ou apportcs, soit par tcrre soit par eau, d'autrcs pays 
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par des sujets autrichiens, seront admis comme anterieurement dans 
toutes les parties de l'Empire Ottoman sans aucune exception. 

I I est egalement entendu que lorsque une marchandise, apres avoir 
une fois acquitfe le droit d'imporfation eonformement aux stipulations 
du present Iraite, est vendue, soit au lieu d'arrivee, soit a l'intericur 
du pays, II ne sera plus e\\gti aucun droit ni du vendeur, ni de l'a-
clıeleur; mais si, n'ctant pas vcndue pour la consommation de la Tur-
quie, elle ctait reesportee dans l'cspace de six mois, elle şerait consi-
deree comme marchandise de transit et Iraifee comme il est dit ci-
dessous dans l'arliele 12. 

L'administration de la douane şerait, dans ce cfls, teiıue do restitııer 
immediatement au ncgociant qui fournirait la prcuve quc, le droit 
d'entree a ete acquilt(;, la dilKrence enire cc tiroit d'impoHation et 
celui de transit spccilic dans l'arliele 10. 

Le dit droit d'imporfation sera lixe â un droit uniquc de 8 pour 
ciMit calcule sur la valcur de cps ınarclıanıliscs â l'echelle et payaljle 
aulleu de del)arquemont. 

.%nT. 3. 

Eti epard aux circonstanccs exceplionnelles creees nux relalions 
conımerciales enire l'Auli'iclıe et la Turquie, sur cette partie de leui'S 
Elats oü leurs fronticres se louchent immediatement et vu aussi le 
caractere special de ce commcrce qui, par süite des condilions du sol 
et de la natnrc des produits des deux pays, est un complement indis-
pensaljle pour rexislencc des habitanis reciproqucs, on a de (out lemps 
trouve necessaire de le regler par des dispositions particulieres. 

Ainsi, on est convenu aussi k celte occasion au sujet de cc com
mcrce d'un arrangement special dont les stipulations se trouvent con-
signees dans un acte addilionnel qui fait partie in(«grante du present 
traite. 

II est entendu en meme temps que l'Autriche de son cötc conservcra 
au dit commcrce des fronticres les faeilites dcjâ accordees et les aug-
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mcnfera possiblenıent e< f|u'(-lle laissera jouir conıme par le passo, les 
sujcts otlonians sc livran( dans l'Knıpire au commerce avec dos pro-
duits de la Tunıule, de lous les droits, InımunKes et prerogativcs qul 
leur ont ele concedıis al)-an1ir|uo. 

, % R T . S . 

Les articles d'lmi)orlation eirangerc, deslines aux Principautes de 
Moldavie, de Valaclıie et de Servie et Iraversant les auircs parties de 
l'Empire Oltoman, n'ae(|Uİ((eront Ic droit de douane (ju'a leur arrivee 
dans ces Principautes et recipro(|Uement (jue les marchandises d'inı-
porlalion eirangerc traversanf ces Pi'incipautt-s pour se rendre dans les 
auires parties de TEmpIre Oltoman, ne devronl ac(|uitlcr los droits de 
douane (|U'au premier bın'cau de douane adminislre direclenient par 
la Suhlinic Porte. 

II en sera de meme pour les produils du sol ou de l'industrie de 
ces Principautes, aussi bien que pour ceux du reste de l'Empire Olto
man destines a l'esporlalion (pıi devront payer les droits de douane; 
les premiers, enire les maiııs de l'administration douaniere des Princi-
Itaulcs, el les derniers, au lise oltoman, de telle sorlo (|ue les droils 
d'imporlalioi) et d'cKportalion ne poumınt, dans tous les eas, ('-İre per-
Vus qu'une seule fois. 

t R T . » . 

Aucun droll ıpıeleontpıe ne sera preleve sur les marchandises pro
duils du sol ou de l'industrie de l'Autriclıe, ni sur les marchandises pro-
venant du sol ou de l'industrie de lou( autre pays elı-anger, quand 
ces deux sorics de marchandises, emharfpıees sur des balimenls au-
trichicn», a|)parlpnant a des sujels autrichiens, p,ısseront les dıHroils 
di's riardanelles, du Bosphore ou de la mer Noire, soil quo ees mar
chandises traversenl ces delroits sur les balimenls qui les ont appor-
ti-es ou (lu'elles soient transbordees sur d'aulres balimenls o\ı que, 
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\cn(lııe.s pouı- I'oxpor(a(ioıı, ctles soionf pour un <en>ps limiti-, depo-
seos a lerre pour etre niises iı bord d'autres batiments et continuer 
leur voyage. Dans ee demler cas, les marehandises devraiciıt, iı Cons-
tantinople, etre deposees dans les magasins de la nouane et partout 
oü il n'y aurait pas d'entrepöt, plaeees sous la surveillanee de l'admi-
nistration de la Douane. 

A R T . t O . 

La Sublime Porte dcsirant accorder des faeilites au transit par lerre 
au moyen de concessions graduelles, il a ete conveım (|ue le droit 
de 3 pour cent prclevc jusqu';'ı ce jour sur les marciıandises impor-
tees cn Turquie pour en etre espodiees dans d'autres pays, sova dos 
aujourıl'lıui reduit â 2 pour cent, payable (eonınıe le droil de 3 pour 
cent a ete paye jusqu'ici) â leur arrivöe dans les Elafs OKonians e( â 
une laxe lixe et dofinitivc de 1 pour cent au bout de la luıitieıno an-
noe, eonınıe ce sera ögalonient le cas pour rexportation des produil.s 
lures, pour eouvrir les (rais d'enrcgistrenıent. 

La Sublime Porte doclare en meme temps se röser\er le di'oit d'e-
labllr par un reglement spocial les nıesures â adopter pour prevenir 
la fraude. 

A R T . 1 1 . 

Les sujels autriebions ou lours ayant-cause se livrant dans l'Empire 
Oltoman au conuııerce des arlieles produils dtı sol ou de l'induslrie des 
pays etiangcrs, aequilleront les monıos taxes et jouironl des menıes 
droits. privileges et iınnıunites que les sujels otnmgers trali4uant des 
marciıandises provenant des produifs du sol ou de l'industrie de leuı-s 
propres pays. 
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İ R T . 18. 

Par esception aux stipulalions de l'articlc 3, le labac sous toutes les 
formes el le sel cessent d'ıitre eompris au nombre des marchandises 
que les sujets autrichiens ont la faeultcd'inıporter en Turquie. Encon-
sequence, les sujets autrichiens et leurs ayanl-cause i|ui acheteront ou 
vendront du sel et du tabac pour la consonınıation de la Turquie seront 
soumis aux memes reglements et acquitteront les memes droits que les 
sujets ottomans les plus favorises parmi ccux qui se livreront au conı-
merce de ces ıleux articles. Comme compensalion de cette restriction, 

'aucune taxc quelconque ne sera perçue a l'avcnir sur ces deux arti
cles ijuand ils seront esportes de la Tnnjuie i)ar des sujets autrichiens 
ou Icurs ayant-cause. Les quantitos de sel et de tabac qui seront ex-
portees par les sujef.s autri(;lıiens ou leurs ayant-cause devront elre 
dedarees â l'admiııistration des dovıanes (pıi conservera commc par le 
passe, son drolt de sur\elllance sur rexportation de ces produits, sans 
que pour cela elle puisse pretendre a aucune taxequelconque, soit a titre 
d'enregis-tremenl, soit â fout antre titre. 

t R T . 13. 

II est enlenilu entre les deux Hautes Parlics contractanles quc la Su-
blime Porte se reserve la laculte et le droit de l'ra|)per d'uııe prolıibi-
tion generale l'iınportation de la poudre, des (^aııons, armes de gucrre 
ou munitions mililaires dans les Etats de l'Kınpire Ottoman. 

Cette prohibition ne pourra etre en vipueur qu'autanl qu'elle sera 
ufflcicUoment noliliee el ne pourra s'elendn; que sur les articles speci-
lles dans le decret qui les intcrdit. Cehıi de ces articles qui ne sera pas 
ainsi prohibe, ."îeraassujeti a .son introduction dans TEmpire Ottoman aux 
reglements locaux, sauf les cas oiı la Icgatlon de Sa Majeste l'Empcreur 
d'Autriclıe, demande une permission excep(ionnelle, laquelle sera alors 
accordee, a moins q«e des raisons serleuses ne s'y opposent. Ln pou-



dı-e en paı ticulier, si son introduction est permise, sera assujede aux 
obligations suivan(es: 

1° Elle ne sera point vendue par les sujets autrichiens au-delâ de la 
quan(ife prescrite par les reglenients locau.\. 

2° Ouand une cargaison ou une quantlte considerable de poudre arri-
vera dans un port oUoman, a bord d'un bâtiment autrichien, ce biti-
njent sera fenu de moulller sur un poinl parficulicr designepar lesau-
lorites locales et de debarqucr sa poudre sous l'inspection de ces nıe-
mes autoriies dans dcs entıepöts ou autres endrolts qui seront egııle-
mcnt designes par elles et auxquels les parties inleressees auronf acci-s 
en se conformant aux reglements locaux. 

ıVo sont pas compris dans les reslriclions du present article les fusils 
de clıasse, les pistolets, les arnıes de luxe, ainsi qu'une potKe quan(lfe 
de poudre de clıasse rcservce a l'usage privc. 

« R T . 1 4 . 

U>s firmans exiges dcs butimenls marchaıuls autrichiens â leur pas-
sagp pai' les Dardaııelles el Ic Bosplıore, leur seront toujours dclivrcs 
de nıanlcrc â leur occıslonııcr le moins de retard possible. 

A R T . 1 & . 

Les capiUıInes des balimenls de commcrce autrichiens ayant â bord 
des marchandises a destinatinn de l'Empire Ottoman seront (enus im-
medialenıent apres leur arrivee au port de dcstination, de deposer h 
la Douane une copie exacte de leur manifesto. 

A R T . 1 « . 

Les marchandises Introdulles en contrebande seront passibles decon-
lis<-a1ion au profit du Trcsor Oltoman, nıais un rapport ou proccs-verbal 
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du foit de la contrebande alleguc devra aussitöt que les marelıandises 
seront saisics par les autorites, ctre dresse et communiquc â rautorite 
consulaire du sujet etranger auquel appartiendraient les objets reputes 
de contrebande, et aucune marciıandise ne pourra ctre conflsquee com
me contrebande, tant que la fraude n'aura pas ete dûment et legale-
ment prouvee. 

; t B T . 13. 

Toutes les marchandises produits du sol ou de l'industrie de l'Empire 
Ottoman, introduites en Auiriche par des biıtiments ottomans, seront 
traitoes comme les produits similaires des pays les plus favorises â la 
seule exccption de ceux de la Confcderation Germanique (Zollverein) 
qui, en vertu du Men federal qui les unit â l'Aulriclıe, y jouissent de 
facilites qHİ ne pourraient etrc accordces â d'aulres puissances. 

. % R T . İ N 

Les slipulations de ce traite auront pleine vigueur dans toutes les pos-
sessions, lerritoires et dependances do l'Empire Olloman, tant en Eu-
rope qu'en Asie et en Afrique avoc los reser^es et modifications spe-
ciliees dans l'aote additionnel dont_ il est fait montion â rarliole 7 de 
la presenle convenfion. 

Anı. 1». 

II demeure enlendu que le gou\ ernoment do Sa Majeste renıpercur 
d'Autriclıe ne prolend par auoun des articles du preseni traite, stipuler 
au-delâ du sens naturel el precis des termes employes, ni enlraver en 
aucune maniere le gouvernemont de Sa Majest« Imporiale le Sultan dans 
rexerpice de ses droits d'adnıinlstralion inlorieure, en lant toutefois que 
ces droitfı ne porteront pas une atteinte manifesto aux slipulations des 
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anciennes capitulations et aux privilıiges accordes par le present traite 
aux sujets autrichiens et h leurs proprietes. 

A R T . 8 0 . 

Le present traite sera valable pour vingt lıuit ans â parlir du jour dc 
l'eclıange des ratificalions. Cimcunc des Hautes Parties conlractantcs 
aura cependant la facultc de faire savoir â raulre, â l'e.Npiration de la 
14™ et de la 21°' annee, Ics modifications que rexperience auraif sug-
gerees. 

A R T . « 1 . 

Une commission a efe nomniee conjoinlenıcnl par Ics Hautes Parties 
conlractantcs pour etablir le tarif des droits dc douane i perccvoir, 
conformcment aux slipulations du present traite, tani sur les marelıan-
dises dc loule espece provenant du sol, dc ragriculture et de l'indus-
İrie de l'Aulriche et importees par les sujets autrichiens dans les Etats 
de Sa Majeste Imperiale le Sultan, (juc sur les artirles dc toule sorte 
produits du sol, de Tagriculture et dc l'industrie de la Turquie que les 
commcrçanls autrichiens et leurs agenls achetent dans toutes les parties 
de TEmpire Olloman pour les transporter soil en Autriclıc soif en d'au-
İres pays. 

Le nouveau tarif ainsi etal)li restera en vigueur pcndant scpt ans a 

dafer de sa signaturc. 
Chacune des parties contractanics aura le droit un an avant l'expira-

tion de ce terme, de demander la re\ ision du tarif. Mais si, pcndant la 
septicme anncc ni l'une ni l'autrc n use de cc droil, le tarif conlinuera 
d'avoir foree de loi, pour scpt autres annccs, a dater du jour de rex-
pirafion des scpt annees prceedentes et II en sera de merne â clıaque 
periode sueccssive de scpt ans. 



A R T . « 8 . 

. Le present Iraitc sera ratifıe et les ratifications en seront cclıangees â 
Constantinople dans l'espace d'un mois ou plus töt si faire se peut et 
il sera mis â execution â partir du jour oü l'cchange des ratifications 
aura eu lieu. 

En foi de quoi, les plcnipotentiaires rcspectifs l'ont signe et y ont 
appose leurs cachets. 

Fait â Constantinople, le 10/22 Mai 4862. 

( L . S . ) AALl. 

( L . s . ) PROKESCH. 



S U B L I M E P O R T E . 
~ ' " " ' " 

A C T E ADDITIOHNEL 

A U T R A İ T E D E C O M M E R C E E T D E N A V I G A T I O N 

C ö N C L O E N T R E 

L ' A U T R I C H E & L A T U R Q U I E 

L E 10,'22 M A I 1862. 

En cxecu(ion de rarliple VH du Traid- de Conımcrcc et de Navigalion 
concluct signere jourd'lıui, le 10/22 nıai I8G2, entre Ic gouvcrncmcnt de 
Sa Majeste l'Empcreur d'Auf riclıe et eelui de Sa Majeste Imperiale le Sultan, 
et pour rester Tıdele aux prineipes invariablemenf mainlenus en faveur du 
eomnieree qui sc fait entre les provinees limitroplıes des deux Empires, los 
Hautes Parties conlraetanles sont convcınıes iı cc su.jet, par le pi'esent Acte 
Addillonnel, des reserves el nıodlllcallons suivantes : 

1° Conformement au prinelpe general adople relativcnıcnl â l'augnıen-
(ation dcsdroitsdedouane sur les marelıandises imporleesdansTEnıpIre 
OKoman, le Gouvernement Inıperial d'Aulrlelıe declarc vouloir eonsentir 
aelever dc3 poureent lesdrolls d'enlree payes Jus(|u'â preseni [lour les 
artielesetproduitsvenantderAutrielıepouretrc introduils, â travers les 
fronticres, en Bosnlo et dans riferzegovlnc. 

Parsullc de cette disposidon, lesdrnilsd'imporfalion de rAulriclıc en 
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Bosnieetdansl'Herzegovineserontdoubleset portes a 6 pour ccnt sur la 
valeurdesarficles.Parcontre.lesdroits d'exportation pour les articles et 
produits venant de ces deus provinces ottomanes pour etre introduits en 
Autriche, seront abaisscs â un pour cent sur la valeur des dlts articles et 
produils, des la ralification du Traifedont le present Acte Addilionnel fait 
partie. Tant â I'importation qu'â l'exporia(ion, il ne sera plus pernıis de de-
mandcr des articles et produils qui ont dcjâ paye les droils d'entree ou de 
sortie dc la maniere sus-indiquee, un droit quelconque, que ces arlicles et 
produils aient clıange de main ou non. 

2° I I est egalement arrete que par les stipulations du Traitc signdce jour-
d'hui le \ 0/22 mal 1862, on n'entend rien changer au statü quo actuel exis-
tant dans les Principautes de Moldavie, dc Valaclıie et de Serbie, relalive-
ment aux droits d'importation et d'expor(ation. 

3° Les salines de la Bosnie et de rHerzegoviııe ne fourn issant pas la quan 
tite de sel nccessaire â la consommation des habitanis de ces contrees, et 
la Sublime Porte voulant facilifer l'approvisionnement des dits habitants dc 
cet article de premicre necessite, consent iı permettre aussi â l'avenir com-
me par le passe et exceptionnellemcn1,en Bosnie et dans rHerzegovincI'in-
troduction a travers les frontieres, du sel de l'Aufriehe. Mais pour sauve-
gardcr aussi dans lesdites provinces les droits dcrivant du monopole qui 
revientiı la Sublime Porte sur cet article, le sel venant ainsi de l'Autriclıe, 
sera soumis dorenavant a son entree sur le territoirc otioman au paiement 
d'un droit dit faxe de monopole de 20 pour cent et pourra ensuite etre ven-
du libremenl sans aucune autre charge ni impöf. 

II est hien entendu que cette exception ne saurait s'etendre quc sur le 
sel aufriehien necessaire â la consommation particulicre des dites provin
ces, sans qu'clle puisse autoriser les negociants autrichiens â s'cn preva-
loir dans les autres parties de l'Empirp Oltoman. 

4" I.e terme du tarif special qui est en vigueur en Bosnie et dans l'Her-
zegovine, se trouvant expire, il sera procetle au moyen d'une commission 
mixtc nommecparnnaecordcntre lesdeux gouvernemenls â Seraievo, â 
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le 12/22 mai 1862. 

E n exı5culion de l'arlicle V I I dn Iraitö de conimerce el de navigalion conciıı el 
sıgn^ ce jourd'hui, le 10/22 mai 1802, enire le gouvernemenl de Sa Majelıi l 'Em-
pereıır d'Aulriche el celui de Sa Majeslö Impöriale le Sullan, el pour rester fıdfele a u ı 
pnncıpes invariablemenl maiulenus en favcur du commerce quı se fail enire les pro-
vmces hmılrophes des deux Empires, les haules parlies contraclanles sont con-
venues h ce sujel, par le prösenl acle addilionnel des r^serves et modilicalions 
suivanles : 

1° Conform^menlauprincipe g^nâral adopl^ relalivement U'augraenlalion des 
droits de Douane sur les marclıandises imporlöes dans l'empire olloman, le gouver
nemenl impı5rial d'Aulriche dt'clara vouloir consenlir k ölever de 3 pour cenl les 
droits d'entrıîe payis jusqu'iı prıSsenl pour les arlicles et produils venani de l'Autriche 
pour &lre inlroduils, k travers les fronliıires, en Bosnic cl dans l'llerzıigovine. 

Par süite de cette disposilion, les droits d importalion de TAutriclıe en Bosnie 
et dans l'IIerzögovine seronl doubhSs et portıSs il 0 pour cenl sur la valeur des arlicles. 
Par contre, les droits de l'eıportalion pour arlicles el produils venant do ces deux pro-
vinces ollomanes pour fitre inlroduils en Auiriche, seronl abaissOs â 1 pour cenl sur 
la valeurdes dils arlicles el produils, d6s la ralificalion du lrail6 donlle prt'senl acle 
addilionnel fail parlie. Tant 4 l'imporlalion qıı ' i rexporlalion, il ne sera plus permis 
de demander des arlicles el produils qui onl dı'ji pay^ les droits d'entree ou de sorlie 
do la mani6re sus-indiqu(5e, un droil quelconque, que ces arliclcs ct produils aient 
changö de main ou non. 

2° I I esi ı'galement arröli qne par les stipulalions du traitı5 signö ce jourd'hui 
le 10/22 mai 1802, onn'enlend rien changer «u slalu quo aciuel exislant dans les 
Principaul^s de Moldavie, de Valachie et de Serbie, rebtivemenlaux droits d'impor-
talion etd'exporlalion. 

3" Les salines de la Bosnic el de l'Herzcgovine ne fournissanl pas la quanliW de 
sel nöcessaire A la consommalion des habilanis de ces conlrıSes, el la Sublime Porte 
voulant facililer l'approvisionncment des dils babitanis de cet arliclo de premifere ni-
cessil^, consenl 4 permellre aussi h l'avenir, comme par le püss^ «t exceplionnel-
lemenl, en Bosnie et dans rilerzögovincl'inlroduclion, ii trrvers les fronliferes, du sel 
de l'Aulriche. Mais pour sauvegarder aussi dans les diles provinces les droits derivant 
du monopole qui revient iı la Sublime Porte sur cet arlıcle, le sel venant de l'Autri
che, sera soumis dorL'navant h son enlree sur le lerriloirc olloman au paiement d'un 
droit, dit taıe du monopole, de 20 pour cenl el pourra ensuile ötre vendu hbremenl 
sans aucune aulre charge ni impöt. ^ . 

I I esi bien enlcndu quecelle exceplion ne saurait s'^lendre que sur le sel aıılri-
chien necessaire â la consommalion parliculitre desdilcs provinces, sans qu'elle 
puisse autoriscr les nı'gociants auirichiens k s'en pr^valoir dans les autres parlies de 
l'empire olloman. 

4° Le terme du tarif sp(5cial qui esi en vigueur en Bosnie el dans 1 Ilerz^govıne, 
se Irouvant expir^, il sera procode au moyen d'une comnıission miıle nouımıSe par 
un accord en re les di',ux gouvernemenls A Seraievo, 4 une rcvision dudit Uırifeton 
resle enlendu dfcs 4 prösent qu'on observera tant pour ce qui regarde la dile r^vısıon 
que par rapport 4 la duröe de ce tarif, les disposihons adoplıies au sujsl du tarif 

5° l e ıır^sent acle addilionnel aurala m(>me force ct la m^me duröe que le traiti 
de commerce et de navigalion du 10/22 mai 1802 donl il fail parlie inttigrale. 

En fol de quoi, les soussigncs agissani au nom de Icurs hauts gouvernemenls 
¥ onl apposf leurs noms et l'ont muni de leurs cacbels. 

Fai l4 Conslanlinople, le 10/22 mai 1802. 
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une revision du dit tarif et on reste entendu dcs a present qu'on observera 
tant pour ee qui regarde la dite revision que par rapport â la durce de ce 
tarif les dispositions adoptees au sujet du tarif general. 

S» Le present Acte Additionnel aura la meme force et la meme duree que 
le Traite de Commerce et de Navigation du 10/22 mai 1862 dont il fait parlie 
integrale. 

En foi de quoi, les soussignes agissant au nom de leurs lıauts gouverne-
ments y ont appose leurs noms et l'ont muni de leurs cachets. 

Fait â Constantinople, le 10/22 mai 1862. 

Tjpopıpbie İ l LİUıoınnbit Coılnla. 
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